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SÉCURITÉ CIVILE ET  INCENDIE 

 

PLAN D’URGENCE FAMILIAL 

Au même titre que la Municipalité, en 
tant que citoyen vous devez établir un 
plan d’urgence familial complet. 

• Établissez un réseau personnel de soutien 
composé de personnes connaissant vos 
besoins particuliers en santé (allergies, 
chirurgies, médicaments, tests de dépis-
tage); 

• Ayez un contact à l’extérieur de la région; 
• Planifiez un abri temporaire chez une 

tierce personne qui ne risque pas d’être 
touchée par la même situation; 

• Assurez-vous d’avoir un avertisseur de 
fumée et un extincteur portatif en bon 
état.  De plus, il est fortement recomman-
dé d’avoir un avertisseur de monoxyde de 
carbone; 

• Ayez une trousse d’urgence, de l’eau et de 
la nourriture pour vous débrouiller du-
rant une période de 72 heures; 

• Ayez une copie de vos polices d’assu-
rances. 

 

FEU À CIEL OUVERT 

 

Vous devez obtenir un permis de brûlage 
et aviser le Service de sécurité incendie 
lorsque vous décidez de faire un feu à ciel 
ouvert. 

La principale raison est pour éviter que 
les pompiers sortent inutilement si un 
autre citoyen communique avec les ur-
gences pour vision d’un panache de fu-
mée, évitant ainsi les coûts d’une fausse 
alerte.  

Pour obtenir votre permis de brû-
lage, communiquez avec M. David 
Lévesque du Service de sécurité in-
cendie  au 438-507-6266.  

 

 

TROUSSE D’URGENCE 

Dans une situation d’urgence, vous devez 
être prêt à faire face aux 72 premières 
heures et vous débrouiller sans source 
d’énergie ni eau courante.  Il est donc re-
commandé de préparer une trousse d’ur-
gence. 

 

LA TROUSSE DOIT COMPRENDRE : 

◊ Lampe de poche 

◊ Radio à piles ou à manivelle 

◊ Piles de rechange 

◊ Trousse de premiers soins 

◊ Bougies et allumettes ou briquets 

◊ Désinfectant pour les mains 

◊ Outils de base 

◊ Clés additionnelles pour la maison et la voiture 

◊ Argent de poche 

◊ Documents personnels importants (pièces 
d’identitié, passeport) 

◊ Nourriture (conserves, barres énergétiques et 
aliments déshydratés) 

◊ Eau embouteillée (un à deux litres par personne par 
jour) 

◊ Vêtements et chaussures (un rechange par personne) 

◊ Couverture chaude ou sac de couchage (un par per-
sonne) 

◊ Articles d’hygiène personnelle 

◊ Médicaments 

◊ Sifflet 

◊ Ouvre-boîte 

◊ Sac à dos 

◊ Bloc-notes et crayons 

◊ Articles pour vos animaux 

◊ Liste de numéros de téléphone importants 


